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Ordre du jour provisoire 

 

 

Point 1 de l’ordre du jour Ouverture de la réunion 

Point 2 de l’ordre du jour Adoption de l'ordre du jour provisoire et organisation des 

travaux 

Point 3 de l’ordre du jour Rapport sur les travaux menés en avril - septembre 2018 

Point 4 de l’ordre du jour Rapport du Secrétariat sur les questions d'ordre financier et 

administratif 

Point 5 de l’ordre du jour Questions spécifiques : 

a) Statut de ratification de la Convention de Barcelone et ses 

Protocoles 

b) Évolution des accords avec les pays hôtes hébergeant des 

Centres d’activités régionales 

c) Réunion des points focaux thématiques pour les Aires 

Spécialement Protégées/Biodiversité 

d) Respect des obligations et système des rapports 

e) Coopération et partenaires 

f) Elaboration des rapports d’évaluation 

g) Sensibilisation, information et communication 

h) Préparations pour la CdP 21 

Point 6 de l’ordre du jour Calendrier des réunions et des événements, y compris la date et 

lieu de la 88e réunion du Bureau 

Point 7 de l’ordre du jour Questions diverses 

Point 8 de l’ordre du jour Conclusions et recommandations  

Point 9 de l’ordre du jour Clôture de la réunion 


